
GATT/AIR/773 7 JANVIER 1970 

OBJET; COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS INDUSTRIELS -
REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL I 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL I DU COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS INDUSTRIELS, 
CONVOQUE (GATT/AIR/761) POUR LES PERIODES DU 12 AU 14 ET DU 19 AU 23 JANVIER, 
COMMENCERA SES TRAVAUX LE 12 JANVIER A 15 HEURES, AU PALAIS DES NATIONS, GENEVE. 

2. IL EST RAPPELE QUE LE PARAGRAPHE 12 DU RAPPORT T5IT60MITE AU CONSEIL (L/3298), 
PREVOIT QUE LE GROUPE DE TRAVAIL SERA COMPOSE DESyftARTIES CONTRACTANTES AYANT 
NOTIFIE LES MESURES REPRISES DANS LA PARTIE I DU&AjtALOGUE, DES PARTIES 
CONTRACTANTES APPLIQUANT LESDITES MESURES AINSI QU&DE TOUTE AUTRE PARTIE 
CONTRACTANTE, MEMBRE OU NON DU COMITE DU C0MM*!RT3£ DES PRODUITS INDUSTRIELS, QUI 
FERA CONNAITRE AVANT L'OUVERTURE DE LA PREMlaREJEUNION SON INTERET POUR 
CERTAINES NOTIFICATIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DTJ TTROUPE, LES PARTIES 
CONTRACTANTES AUTRES QUE CELLES QUI APPLIQUENT OU ONT NOTIFIE LES MESURES DE LA 
PARTIE I SONT INVITEES A INFORMER LE SECHEJ^RIA? SANS DELAI DE LEUR INTERET 
POUR CES NOTIFICATIONS. 

3. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL*,• TELS QU'ILS SONT DETERMINES AU 
PARAGRAPHE 2, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS I^TERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT SE 
FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSE^TEHRS, SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS SOURSffi 12 JANVIER. 
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